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COMMISSION SPORTIVE 
   FEDERALE DE JUDO JU-JITSU 

Dates des Championnats de 
France FSGT 2008 
_________________ 

Samedi 29 mars 2008 
      Cadettes et Cadets 
Dimanche 30 mars 2008 
     Seniors féminins et  
     masculins      
Samedi 10 mai 2008    
     Minimes féminines  
     masculins.    
Dimanche 11 mai 2008    
     Juniors féminins et  
     masculins    
Samedi 7 juin 2008 
     Nage no kata 
     Équipes départementales 
     Poussins/Poussines   
     Benjamins—Benjamines 
Dimanche 8 juin 2008    
     Equipes seniors clubs         
     masculins - féminins   
      Equipes de couleurs       
      seniors masculins 
      (lieux à déterminer)�

NOUVELLE SAISON, 
 NOUVELLES INITIATIVES  

 
La saison 2006 – 2007 s ‘achève 
 et pour nous , membres de la  
commission sportive fédérale,  
l’événement qui nous a marqué le  
plus est la disparition de notre  
Président Georges GRESS en  
février dernier. Nous avons du trouver  
d’autres façons de  travailler ensemble. 
 
La lecture du compte rendu de la 
Commission sportive fédérale des 23 et 
24 juin citera des initiatives nouvelles :  

�  création d’une commission  de 
travail sur le judo féminin et 
une autre « Réflexions sur 
l’arbitrage » 

�  création de la coupe de France 
FSGT par équipe de clubs seniors 
féminines. 
�  Mise en place d’une politique 

de communication. 
 
Pour nous la vie du judo, c’est d’abord 
celle des clubs, ce sont eux les acteurs 
du judo FSGT et les 17 et 18 mai 
prochains, des assises du judo auront 
lieu en région parisienne après avoir 
construit ensemble l’ordre du jour. Ainsi 
nous continuerons à développer nos 
disciplines  et permettre à chacun de 
pratiquer le judo et le ju- jitsu selon ses 
désirs et ses possibilités.

. 

L’envoi de début de saison comprend : 
 

�  Le bulletin fédéral judo-ju-jitsu n° 3 
�  Le code sportif 
�  Le cahier des charges pour 

l’organisation des championnats. 
�  La plaquette des épreuves de la 

saison 2007-2008 
�  Le palmarès de la saison 2006-2007  
�  Le premier document préparatoire 

des Assises du judo 
�  L’affiche FSGT du judo-ju-jitsu. 
�  La plaquette, le judo FSGT en dix 

questions. 

ASSEMBLEES DECENTRALISEES 
Du 1er au 20 octobre des assemblées décentralisées de la fédération auront lieu dans vos régions. Les clubs de judo comme ceux 
des autres disciplines sont invités à y participer. Elles permettront de bâtir ensemble l'ordre du jour de la prochaine assemblée 
générale et d'être au plus près des acteurs de terrain.  
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Des réflexions telles : Pourquoi les 
championnats sont- ils toujours aussi loins, 
les déplacements coûtent chers? Pourquoi 
devons-nous toujours monter disent les 
gens du sud et pourquoi descendre 
répondent ceux  du nord. Si l’implantation 
des lieux de compétition pouvait se 
résumer  à ce simple discours, ce serait 
plus aisé. 
 

Comment se décident les implantations, 
quelles sont les raisons qui nous ont 
conduit, il y a 25 ans à changer nos 
formules traditionnelles ? Chaque année 
dans le passé, il y avait un lieu unique ou 
1200 combattants participaient aux 
épreuves nationales. C’était à tour de rôle 
le Nord, la région parisienne ou Toulouse. 
 

Comme organisation  c’était six tatamis, 
une centaine d’officiels…rares étaient –à 
l’époque- les villes qui avaient des 
gymnases qui correspondaient à nos 
besoins. Nous avons vu des épreuves se 
déroulant dans des conditions ubuesques : 
un chapiteau , où les trois tatamis avaient 
été placés sur des palettes de bois, une 
chaleur torride, les combattants avaient 
beaucoup de mal à respirer même tous les 
côtés du chapiteau relevés, A Toulouse, la 
salle du jeu de paume a été utilisée ; il y 
avait  trois tatamis une ruelle autour des 
tatamis où les spectateurs  stationnaient. 

La saison passée nous avons mis 
beaucoup de temps pour trouver les 
lieux d’implantations. 
 
Le second est d’avoir l’aval du comité 
départemental, ce qui nous semble tout 
à fait normal même si parfois il y a 
encore des loupés. La FSGT organise 
–toutes disciplines confondues –53 
épreuves fédéra les ,  i l   es t  
compréhensible  que tel ou tel comité 
estime avoir un seuil à ne pas dépasser 
chaque année.  
 
Le troisième est celui des dates 
Chaque année, début juin, une réunion 
d'harmonisation du calendrier du judo 
français a lieu ; il tient compte  des 
obligations mondiales internationales 
européennes nationales. Trouver trois 
créneaux est souvent un labeur de 
haute voltige. 
 
Le quatrième est lorsque les dates sont 
connues, les candidats n’ont plus les 
salles (les élus mettant leur veto – ou 
les salles ne sont plus libres). 
 

 

 

LE CHOIX DES LIEUX DES CHAMPIONNATS DE France FSGT 

. 
Constatant ces difficultés et le désir de 
clubs de villes petites et moyennes 
d’organiser les championnats, trois 
manifestations remplacèrent l'épreuve 
annuelle. Ainsi , l’an dernier les 
championnats eurent lieu à BELLEY, 
SIN LE NOBLE et à TETEGHEM 
(toutes ayant moins de 10 000 
habitants). Ces manifestations  ont 
souvent permis le développement du 
judo et de la FSGT en faisant connaître 
notre activité.  

Quels sont les critères : 
 
Le premier est d’avoir des candidats 
pour organiser les épreuves :  là, 
personne ne se bouscule !  

ACCUEIL DES MINEURS EN SEJOURS  
SPECIFIQUES SPORTIFS  

 
L’évolution code de l’action sociale et des familles modifie la 

réglementation de la protection des mineurs.  
Désormais, il existe 7 types d’accueil de mineurs, qui doivent 

obligatoirement être déclarés à la DDJS, au moins 2 mois avant le 
début d’activité.  

Toute modification liée aux éléments de la déclaration ou de 
l’encadrement doit être immédiatement communiquée à la DDJS. 

 
 Parmi ces types d’accueil, figurent les séjours sportifs : il 

s’agit de séjours organisés pour les licenciés mineurs (à partir de 6 
ans), par les fédérations sportives agréées, leurs organes déconcentrés 
(ligues, comités départementaux) et les clubs qui leur sont affiliés, dès 
lors que ces accueils entrent dans le cadre de leur objet. 

 
  La déclaration de ces séjours sportifs est obligatoire 

à partir de sept mineurs et dès la première nuit.  
 
  Sont exclus du champ d’application de la loi : 

- les stages de formation, notamment les formations au BAFA 
et à l’encadrement des disciplines sportives ; 

- les déplacements ayant pour objet la participation aux 
compétitions sportives organisées par les fédérations sportives 
agréées, leurs organes déconcentrés (ligues, comités 
départementaux) et les clubs qui leur sont affiliés.  

 L’organisateur du séjour doit s’assurer que les 
locaux à sommeil où sont hébergés les mineurs ont 
fait l’objet d’une déclaration à la DDJS.  

 
 La déclaration du séjour s’accompagne de la 

production d’un projet éducatif, mettant en évidence 
des objectifs et des intentions éducatives : ce 
document doit être rédigé par l’organisateur et 
déposé à la DDJS.  

 
 L’encadrement des séjours sportifs répond à des 

exigences particulières : obligation d’avoir au moins 
deux personnes dont un majeur, qualification des 
encadrants correspondant à la nature de l’activité 
principale.  

La rémunération des encadrants nécessite la 
détention d’une qualification professionnelle.  

 
  Pour en savoir plus, contactez la DDJS de votre 

département. 



 

aux besoins de l’analyse; l’opération de contrôle est 
poursuivie jusqu’à ce que la personne chargée du 
contrôle estime que la quantité d’urine recueillie est 
suffisante; 

�� Les prélèvements de sang et de salive sont réalisés 
avec du matériel stérile à usage unique; 

�� A l’exception de l’échantillon sanguin qui est réparti 
par la personne chargée du contrôle, chaque 
échantillon est réparti, soit par l’intéressé sous la 
surveillance de la personne chargée 

�� du contrôle, soit par cette dernière, en deux flacons 
scellés qui comportent un étiquetage d’identification 
portant un numéro de code; chaque flacon contient 
une quantité suffisante pour permettre la réalisation 
d’une première analyse et, si nécessaire, d’une 
seconde; 

 
La personne chargée du contrôle vérifie l’identité du sportif 
contrôlé, au besoin avec l’assistance du délégué fédéral  
escortes mises à sa disposition par le délégué fédéral. 
 
La personne contrôlée doit assister à l’ensemble des 
opérations de contrôle. La personne chargée du contrôle 
dresse sans délai  
le procès-verbal 
des conditions 
dans lesquelles 
elle a procédé aux 
prélèvements et 
opérations de 
dépistage. 
Les observations 
que la personne 
c h a r g é e  d u 
contrôle ou le 
sportif contrôlé souhaite présenter sur les conditions de 
déroulement du contrôle sont consignées dans le procès-
verbal. Le sportif contrôlé vérifie l’identité entre les numéros 
de code des échantillons mentionnés qui sont inscrits sur le 
procès-verbal. Cette vérification est consignée au procès-
verbal. 
Le procès-verbal mentionne la production de l’autorisation 
d’usage à des fins thérapeutiques(AUT)* et des autres 
éléments fournis par le sportif à l’appui de ses déclarations. 
Le procès-verbal est signé par la personne chargée du 
contrôle et par le sportif. Le refus de signer de ce dernier ne 
fait pas obstacle à la transmission des échantillons aux fins 
d’analyse. 
Le modèle de procès-verbal est arrêté par l’Agence française 
de lutte contre le dopage. 
 
*AUT – Autorisation d’usage à des fins thérapeutiques -voir 
page 7. 

 
 

DEROULEMENT D’UN CONTRÔLE  
ANTI -DOPAGE. 

 
Souvent lorsqu’il y a contrôle dopage lors des 
épreuves fédérales nos combattants et 
combattantes sont inquiets parce qu’ils ne 
connaissent pas le déroulement. Nous allons 
ci-dessous extraire du code du sport (partie 
réglementaire) les articles qui concernent le 
déroulement des contrôles. 
 
Une convocation au contrôle est remise au sportif 
désigné pour être contrôlé à l’occasion de la compétition 
ou de la manifestation. Elle précise l’heure et le lieu où 
doit se dérouler le contrôle ainsi que la nature de celui-
ci. Elle comporte un accusé de réception qui doit être 
signé et remis ou transmis sans délai à la personne 
chargée du contrôle.  
 
Des locaux appropriés sont mis  à la disposition de la 
personne chargée du contrôle. 
Les fédérations sportives agréées et les organisateurs de 
compétition ou de manifestation sportives sont tenus de 
prévoir la présence d’un délégué fédéral lors de toute 
compétition ou manifestation sportive. 
 
Le contrôle comprend: 

�� Un entretien avec le sportif, qui porte 
notamment sur la prise, l’administration ou 
l’utilisation de produits de santé en particulier 
de médicaments, qu’ils aient fait ou non l’objet 
d’une prescription; cet entretien ne peut être 
réalisé que si la personne chargée du contrôle 
est médecin; 

�� Éventuellement un examen médical . 
�� La rédaction et la signature du procès-verbal. 

 
Le mode opératoire : 

�� Les prélèvements et opérations de dépistage se 
font sous la surveillance directe de la personne 
chargée du contrôle. Ils sont effectués dans les 
conditions suivantes: 

�� Le récipient destiné à recevoir chaque 
échantillon est adapté à la nature de celui-ci et à 
celle des analyses. Il est conçu pour éviter tout 
risque de contamination et de pollution; 

�� Lors d’un recueil d’urine, la personne chargée 
du contrôle s’assure que la quantité prélevée et 
la répartition entre les échantillons répondent 

REGLEMENTATION 
 
Depuis une année, les textes  juridiques concernant le sport ont été nombreux :  

·  Publication de la convention collective nationale du sport.  
·  Création de l’agence française de lutte contre le dopage,  
·  Création de la partie législative du code du sport par ordonnance, 
·  création de la partie réglementaire (décrets après avis du Conseil 

d’Etat et décret simple). 

SITES INTERNET 
CONSULTABLES 

 
Agence française de lutte contre 
le dopage :  
 www.afld.fr 
 
Légifrance  : 
www.legifrance.gouv.fr 
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Ont participé à la réunion de la C.S.F 
Patrick BEROUNAT– Christian CABOT—
Robert CANET– Anthony DESBOIS—Michel 
FEVELAS—Jean-Pierre GRENE –  
Pascal LEGASTELOIS—Loïc LENGLE-  
Lydia MARTINS VIANA—Patrick RICHARD  
Jean-Louis ROCA—Chrystel TOURNET  
Était excusé 
Didier BOUCHEZ 
Etait absent: 
Jean MARCHI   
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COMPTE- RENDU DE LA COMMISSION FEDERALE DE JUDO 
DES 23 ET 24 JUIN 2007 – PANTIN. 
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FORMATION  
Une longue séquence a été consacrée à la formation, vous 
trouverez dans ce bulletin les articles sur le brevet fédéral 
de judo, l’évolution des diplômes. 
 
UNIVERSITES D’ETE  
En 2007, elles n’auront pas lieu. Le concept de ces 
universités doit être revu pour qu’en 2008, il soit permis 
à nos licenciés de se former sur une période bloquée. 
 
ARBITRAGE ET COMMISSAIRES SPORTIFS  
L’analyse des championnats est faite sous l’angle de 
l’arbitrage, des éventuelles modifications à apporter. Il 
est décidé de la mise en place d’une commission 
de   réflexion sur l’arbitrage . 
 
Une discussion s’engage sur les commissaires sportifs, il 
est décidé de réunir les instructeurs de zone des 
commissaires sportifs pour harmoniser la formation au 
plan national. 
 
C O N F E D E R A T I O N  S P O R T I V E 
INTERNATIONALE DU TRAVAIL  
Les championnats, cette année ont lieu à Saint Martin 
d’HERES et sont organisés par le secteur international, la 
CSF, le comité de l‘Isère et le club ESSM. Outre l’aspect 
organisationnel, il est décidé qu’à la prochaine réunion , 
une séquence soit organisé sur les critères de sélections.  
 
LES ASSISES DU JUDO ET JU-JITSU 
Assises du judo et jujitsu : la séquence a permis de 
clarifier le but, la démarche de préparation et la date des 
prochaines Assises du judo - jujitsu FSGT. Voir la note 
ci-jointe. Les assises sont programmées en région 
parisienne les 17 et 18 mai 2008. Si un club de la région 
parisienne souhaite participer à l’organisation faîtes le 
savoir au secteur des CSF. 
 
JU-JITSU 
Depuis plusieurs saisons, des clubs judo– ju-jitsu, 
souhaitent que l’on se préoccupe également du ju-jitsu, 
les membres de la CSF transforment la commission en 
judo-ju-jitsu FSGT. 

PROMOTION  ET COMMUNICATION  
Affiche 
La CSF diffusera à la rentrée de la saison sportive 2007-08 
une affiche dans tous les comités et clubs de judo affiliés 
FSGT. Les clubs sont invités à positionner cette affiche en 
un lieu de passage fréquenté par le public ou à proximité des 
autres affichages FSGT (calendrier, diplômes, résultats …) 
 
Plaquette 
La CSF diffusera également en début de saison une plaquette 
présentant les spécificités du judo FSGT. Au-delà d’un 
affichage dans le club, cette plaquette peut être remise aux 
adhérents individuellement ou transmise aux partenaires du 
club (communes, collectivités, DDJS …). 
 
INTERNET  
Le judo-ju-jitsu figure sur le site de la FSGT. De plus en plus 
nous mettons en ligne des renseignements et cette saison le 
site devrait encore pouvoir s’enrichir. 
 
LES EPREUVES FEDERALES 
Les dates des  championnats de France FSGT –voir par 
ailleurs– ont été inclus au calendrier du judo français. Même 
si il y a d’éventuels candidats pour organiser les épreuves, à 
ce jour nous ne sommes pas en mesure de communiquer les 
lieux d’implantation (Seine Saint Denis, Sud Ouest?…). 
 
Il existe des différences entre le nombre des engagés et les 
présents, il semblerait que les frais d’engagement cumulés au 
frais de déplacement puissent être un obstacle. 
 
CAHIER DES CHARGES ET DES REGLES 
COMMUNES AUX OFFICIELS.  
Le cahier des charges et des régles communes aux officiels a 
été revu. Il est joint à ce document 
 
REGLES ADMINISTRATIVES ET CODE SPORTIF 
DU JUDO FSGT 
Des modifications ont été apportées. Cette saison, le code 
mis à jour au 1er septembre est joint à ce bulletin. 
 
 

SAINT -ETIENNE 
1er mai 2008 
Rassemblement de tous 
les clubs FSGT—toutes 
disciplines. 



 

Formation des cadres 
 

Durant le réunion de la commission sportive 
fédérale, une  séquence importante a eu lieu sur la 

formation , Celle ci-ci était co -animé par Loïc 
LENGLE coordonnateur de la formation de la 

CSF et Anthony DESBOIS cadre technique 
régional rédacteur de cet article. 

 
  

a) dispositif du livret fédéral d’animation – 
diplôme omnisports 

 Lors de la réunion de la CSF, il a été rappelé les objectifs 
et le fonctionnement de ce dispositif fédéral datant de 1993 : 
accorder un statut du bénévole en lui reconnaissant son 
engagement dans le développement associatif autour de 3 profils : 
animateur, organisateur formateur.  
 L’enregistrement de l’animateur dans le fichier fédéral lui 
confère une carte d’animateur avec laquelle il peut notamment 
bénéficier de 50% de réduction à un stage fédéral par an. 
 Au-delà du livret fédéral d’animation, les animateurs 
reconnus peuvent obtenir le diplôme omnisports. Ce diplôme 
certifie des compétences à animer bénévolement la ou les activités 
physiques ou sportives spécifiées dans le livret fédéral 
d’animation.  
 Ce mode d’obtention du DOS (diplôme omnisports) est 
très proche du principe de la VAE (validation des acquis de 
l’expérience) : la délivrance du DOS se fait après réunions des 
commissions d’étude et de validation aux plans départemental et 
national sur la base de critères quantitatifs (5 ans ou 500 heures 
d’expériences) et qualitatifs (implication dans la vie associative, 
prise en compte de la diversité des publics, adaptation des 
règlements …). 
 Renseignements : Maud CORSO au siège fédéral, Tel : 01 
49 42 23 43 courriel : maud.corso@fsgt.org  

 
b) rénovation du brevet fédéral de moniteur de 

judo du 1er degré 
 Il a été décidé d’intégrer le brevet fédéral du 1er degré 
(datant de 1984) dans la nouvelle architecture des qualifications de 
la FSGT. La fédération homogénéise et généralise un brevet 
fédéral d’animateur commun à l’ensemble des activités et 
comportant autant d’options qu’il y a de besoin de créer une 
qualification fédérale garantissant un niveau de compétence pour 
l’encadrement bénévole.  
 Le nouveau brevet fédéral d’animateur FSGT option judo 
ju-jitsu sera en outre rénové sur plusieurs points : 

- ajout d’une nouvelle unité de formation n°9 relative à 
l’animation des jeux d’opposition (à destination des 
publics de la petite enfance) ; se reporter au mémento 
technique et pédagogique sur les jeux d’opposition. 

- ajout d’une nouvelle unité de formation n°10 relative à 
l’animation du ju-jitsu.  

- le principe d’équivalences, de dispenses ou de passerelles 
avec des qualifications ou des titres divers est admis : des 
propositions seront faites ultérieurement. 

 
 Les titulaires du brevet fédéral de moniteur de judo du 1er 
degré conservent leur diplôme et les prérogatives correspondantes.  
 Le nouveau brevet fédéral d’animateur à option se conçoit 
sur la base d’une formation en alternance (contenus de formation 
en salle et en club sous tutorat pédagogique). Dans ce contexte, la 
modalité d’obtention par un examen ponctuel n’a plus a place. Les 
actions de formation mises en place seront labellisées par la CSF.  

 Une rencontrer entre la CSF judo ju-jitsu et l’ETF (équipe 
technique fédérale) est prévue afin de réécrire le brevet fédéral du 
1er degré et de valider les modalités de certification.  
  

c) certificat de qualification professionnelle arts 
martiaux 

 La FSGT participe aux travaux de création du CQP arts 
martiaux en relation avec les fédérations françaises de judo, aïkido, 
karaté, taekwondo, wushu. Ce CQP a vocation à remplacer les 
BEES 1er degré des activités relevant des arts martiaux. Ce 
nouveau diplôme permettant l’enseignement contre rémunération 
devrait voir le jour en septembre 2008. Ce n’est plus un diplôme 
délivré par l’Etat, mais par la branche professionnelle du sport, 
c’est-à-dire les acteurs du secteur privé concernés par les métiers 
de l’encadrement du sport, dont sont en premières lignes les 
fédérations sportives.  
  
 

d) rénovation des diplômes du ministère de la 
santé, de la jeunesse et des sports 

 La FSGT participe également aux travaux de rénovation 
des BEES 2ème et 3ème degré dans le champ des arts martiaux. Il 
s’agit de les remplacer par les DEJEPS (diplômes d’Etat de la 
jeunesse, de l’éducation populaire et du sport de niveau III) et les 
DESJEPS (diplômes d’Etat supérieur de la jeunesse, de l’éducation 
populaire et du sport de niveau II) avec autant de mentions judo ju-
jitsu, aïkido, aïkibudo, karaté, karaté jutsu … affaire à suivre.  
  
 

e) brevet fédéral de moniteur de judo du 2ème 
degré 

 La CSF confirme le principe de la mise en place des 
formations conduisant au brevet fédéral du 2ème degré aux plans 
national, régional ou départemental.  
 La CSF incite tous les titulaires du brevet fédéral du 1er 
degré à poursuivre leur formation, dans un souci 
d’approfondissement ou de recyclage, en s’engageant dans le 
brevet fédéral du 2ème degré. Un autre enjeu peut consister à 
bénéficier de passerelles avec les autres diplômes en cours de 
création (CQP, DE et DESJEPS). 
  
 
 
Renseignements :  
· Loïc LENGLE (courriel : L.LENGLE@tele2.fr ) ou 
· Anthony DESBOIS (Tel : 04 93 89 74 53, courriel 

anthony.desbois@laposte.net ) 
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JU-JITSU  
 

De nombreux clubs de judo FSGT pratiquent 
également le ju-jitsu. Afin de construire 
ensemble ju-jitsu FSGT, nous vous 
demandons de nous préciser si votre club 
pratique cette activité. 
 
Contacter par téléphone au 01 49 42 23 47 soit 
par courriel à virginie.pleux@fsgt.org 

 

L’EVOLUTION DES DIPLOMES 
 
   
D'une manière générale, la  rénovation des diplômes du 
ministère chargé des  sports conduit à remplacer 
progressivement les brevets d'Etat d'éducateur sportif en 
d'autres diplômes : 
 
 
- brevets professionnels de la jeunesse, de l'éducation 
populaire et du  
sport (BPJEPS de niveau IV comme le BEES 1er degré), 
 
- diplôme d'Etat de la jeunesse, de l'éducation populaire et 
du sport  
(DEJEPS de niveau III) 
 
-  diplôme d'Etat supérieur de la jeunesse, de l'éducation 
populaire et du  
sport (DESJEPS de niveau II comme le BEES 2ème degré). 
 
 
 
Dans le domaine des arts martiaux (judo, aïkido, karaté, 
taekwondo, arts martiaux vietnamiens .) le BEES 1er degré 
ne sera pas remplacé par une spécialité arts martiaux du 
BPJEPS : un chantier a été ouvert sur ce sujet par la 
MJSVA mais à la demande (sous la pression .) des 
fédérations délégataires, il s'est refermé au profit de la 
création d'un certificat de qualification professionnelle 
(CQP) arts martiaux. 
 
 
 
Les CQP ne sont pas des diplômes délivrés par l'Etat, 
mais par la CPNEF-sport (commission paritaire nationale 
emploi - formation de la branche sport) qui regroupe les 
différents acteurs du secteur privé dans le champ du sport. 
Seules les structures signataires d'un CQP peuvent mettre 
en ouvre des formations conduisant au CQP correspondant. 
 
 
 
Dans ce contexte, si la FSGT n'est pas signataire de ce 
CQP, les licenciés FSGT n'auront pas d'autres choix que de 
se rapprocher d'une autre fédération signataire pour suivre 
une formation conduisant au premier niveau de 
qualification professionnelle dans le domaine des arts 
martiaux. En d'autre terme, ils devront se rapprocher des 
fédérations délégataires (FFJDA pour le judo et ju-jitsu, 
FFKAMA pour le karaté et taï-jitsu, FFAAA ou FFAB 
pour l'aïkido, FFTKDA pour le taekwondo ... ), avec toutes 
les conséquences que cela induit en terme de 
développement des clubs FSGT. En effet, chacun 
conviendra aisément que le sens de l'activité FSGT du club 
dépend beaucoup de l'affinité de l'encadrement. 
 
 
 
 
 

 
L'intérêt de la démarche consiste aussi à obtenir des 
passerelles entre ce CQP et les brevets fédéraux FSGT. 
Dans ce champ d'activités, le judo FSGT dispose d'un 
brevet fédéral de moniteur de judo FSGT (1er et 2ème 
degré).  
 
Pour les autres spécialités relevant des arts martiaux au 
sein de la FSGT, cet aspect des passerelles ne semblent 
pas d'actualité parce qu'il n'y a pas de diplôme institué. 
Au sein de la  
 
 
FSGT, ce CQP peut être une réponse à la nécessité pour 
certains moniteurs de judo FSGT de détenir une 
qualification réglementaire pour travailler contre 
rémunération, permettant dans certains cas de régulariser 
des situations d'emplois, et en filigrane pérenniser une  
activité fédérale. Cela peut être également un outil 
efficace et concret au service de la formation continue des 
moniteurs de judo FSGT ". 
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Pour les clubs de judo affiliés à 
la FSGT, leurs licenciés 
passent les examens de la 
ceinture noire de judo avec les 
timbres de licences FSGT.  
Comment faire pour s’y 
présenter ? 
 

�  Etre présenté par son 
enseignant licencié 
FSGT, titulaire du  
brevet d’état 
d’éducateur sportif 
judo ou du brevet 
fédéral de moniteur 
de judo FSGT Se 
rendre au passage de 
grade avec son livret 
de judoka FSGT validé 
par 3 timbres de 
licences FSGT dont 
celui de la saison en 
cours 

�  Présenter son carnet de 
grade délivré par la 
ligue régionale de la 
FFJ DA. 

�  Etre en possession 
d’un certificat médical 
de non contre 
indication à la pratique 
du judo en compétition 
depuis moins d’un an. 

 
Où se procurer le carnet de 
grades ? 
 
Auprès de ligue FFJDA le prix 
du carnet est d’environ   
70 € plus port sans limitation 
de durée. Cet achat permet de 
contribuer aux frais engendrés 
par les passages de grades.  
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
La facture doit être envoyée 
par la ligue FFJDA à la FSGT 
–14 rue de Scandicci – 9598 
PANTIN CEDEX. C’est la 
fédération qui règle celle-ci. 
Des licenciés FSGT passent 
depuis plusieurs années leur 
ceinture noire et les divers  
dans ces conditions sans 
difficulté majeure. 
 
 
Les textes de référence  

�  Article 17-2 de la loi 
84-610 du 16 juillet 
1984 modifiée par la 
loi du 6 juillet 2000 
relative à 
l’organisation et à la 
promotion des activités 
physiques et sportives 

�  Arrêté du 27 avril 2001 
portant approbation  
des conditions de 
délivrance des dans et 
grades équivalents de 
la FFJDA (JO 
22/05/01 page 8141). 

 

RAPPEL  DES DISPOSITIONS 
APPLICABLES AUX LICENCIES FSGT 

POUR LES EXAMENS DE LA CEINTURE 
NOIRE DE JUDO 

 

Comme les autres personnes, les sportifs 
peuvent subir un traitement médical 
comprenant des substances figurant sur la liste 
des substances interdites 
L’autorisation d’usage à des fins 
thérapeutiques permet à tous sportifs 
l’utilisation thérapeutique de substances 
interdites dans le cadre des prescriptions 
médicales justifiées. 
 
Cette AUT doit être sollicitée auprès de  l’ 
Agence française de lutte contre le dopage 
(AFLD). Elle est doit être renouvelée tous les 
deux ans ; la procédure n’est pas gratuite et un 
certain nombre d’examens complémentaires 
peuvent être sollicités. 
 
L’AFLD sur son site Internet dans le guide de 
l’utilisateur précise que cette AUT est 
principalement recommandée aux sportifs de 
haut niveau, pour lesquelles la détention d’une 
autorisation préalable peut représenter une 
garantie essentielle. 
 
Pour ceux qui n’auraient pas cette AUT, il est 
prévu la possibilité pour les sportifs contrôlés 
d’indiquer sur le Procès-verbal de contrôle les 
justificatifs détenus et le nom des substances 
prises. 
 
Dans le cas ou un sportif a une AUT et qu’un 
de ses contrôles se révèle positif, la procédure 
est classée. 
 
Si ce sportif n’a pas d’AUT, il sera traduit 
devant la commission de discipline seule 
compétente pour classer l’affaire. 
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DIFFUSION 
- membres C.S.F Judo 
- autres CSF (1ex) 
- Clubs 
- Comités (1ex) 
- DNC (11 ex) 
- Permanents 
- Dossier 
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